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flash .info 

Nouvelle convention collective, fiches emploi: ATTENTION à leur contenu! 

L’entreprise remet actuellement aux salariés la fiche emploi. Vous avez un mois pour formuler vos 

remarques à votre manager et/ou votre RH, ne loupez pas cette opportunité. 

Rappel de la définition de cette fiche emploi dans la nouvelle convention collective:

Pourquoi la rédaction de la fiche emploi est-elle si importante ? 

C’est de cette description que découlera la cotation de l’emploi et le salaire minimum correspondant. 

Une fiche emploi mal renseignée = une cotation sous-évaluée = un niveau de salaire inférieur 

La fiche emploi doit contenir les chapitres nécessaires à la bonne cotation de l’emploi via les 6 colonnes 

« critères » de la grille, ci-dessous. 

Ne négligez donc surtout pas d’écrire à votre manager et HRBP, toutes les remarques qui vous semblent 

pertinentes: 

• Les activités manquantes

• Les imprécisions

• Les rubriques manquantes

• … / …

Et surtout envoyez-nous ces remarques afin que la CGT 

puisse agir collectivement pour toutes les fiches emploi

https://ugict-rt.reference-syndicale.fr/
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 POUR VOUS DEFENDRE ET CONQUERIR DE NOUVEAUX DROITS 

COLLECTIVEMENT 

SYNDIQUEZ-VOUS À LA CGT ET L’Ugict-CGT !! 

Sur la forme également ces fiches emploi sont plus que limite. Pourquoi ? 

• Aucune raison sociale d’entreprise, ni de logo RENAULT Trucks !

• Pas de date à laquelle elle nous est remise

C’est quand même un document légal qui en cas de litige sera utilisé pour tout jugement Prud’hommes ou autre. 

Un peu léger comme présentation. Non ? 

Vous l’aurez bien compris aussi bien sur le fond que sur la forme les fiches emploi qui viennent de nous être 

remises sont plus que légères. 

Attachons-nous maintenant à la cotation de ces fiches. 

C’est très simple. Dans l’exemple page précédente, il suffit d’additionner les degrés de chaque critère pour obtenir 

la cotation de l’emploi. Soit : 4 + 4 + 5 + 3 + 3 + 4 = 23. 

Il faut ensuite se référer au tableau Groupe Emploi et Classe Emploi de la Convention pour obtenir la classification 

de l’emploi : C 6 pour l’exemple. 

Qui va coter les emplois ? 

Les RH. 

De manière transparente et connue de toutes et tous ? 

Devinez ! 

Vous comprenez donc bien que si la fiche emploi n’est pas rédigée précisément, la cotation sera totalement 

faussée. 

Ne vous laissez pas berner par les arguments du type: « Oui mais maintenant l’évolution de salaire c’est géré par 

le Carrier Path, les ceintures, les IPE » ou tout autre système qui devant la loi ne vaut pas tripette ! 

Les minimas nationaux sont connus, nous attendons maintenant ceux que proposera la Direction. 

Analysez dans le détail le contenu de votre fiche. Signalez par écrit tous les 

écarts. C’est de cette analyse que dépendra la justesse de la cotation. 

Tenez-nous informés de ces remarques pour une action collective. 

https://ugict-rt.reference-syndicale.fr/

